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PRÉFACE 
 

Les finances publiques « sont à l’origine des transformations 

essentielles des institutions administrative et politique »1 ou encore 

les « nerfs de l’État et de la République »2.  

Dans le temps et dans l’espace, quelle que soit la forme d’or-

ganisation sociale adoptée, on ne peut gouverner bien que par une 

répartition égalitaire des impôts. L’argent public peut être, en effet, 

la « sève » ou le « poison » des « démocraties »3, notamment dans 

les États en voie de développement. 

Cet ouvrage, Les exonérations douanières au Sénégal, inter-

vient dans un contexte de tension des finances publiques. Le déficit 

budgétaire passe de 1 600,4 milliards FCFA dans la loi de finances 

de 2024 à 1 695,9 milliards FCFA (7, 82%PIB) dans la loi de finances 

rectificative du 08 juillet 2025 alors que les prévisions de recettes 

sont arrêtées à 4884,3 milliards FCFA pour des dépenses à hauteur 

de 6580,2 milliards FCFA. Les besoins en financement sont évalués 

à 5 715,54 milliards FCFA4. 

Dans ces conditions, la mobilisation des ressources fiscales 

devient une forte priorité impliquant la maitrise de l’assiette fiscale 

du dédouanement, la digitalisation des procédures et un contrôle rigou-

reux des exonérations. Celles-ci deviennent en effet des pertes de 

recettes lorsqu’elles ne produisent pas d’impact sur la croissance 

économique et le bien-être social, entendus dans le sens de la pensée 

d’Amartya Sen5. 

 
1. M. Bouvier, « Mutations des finances publiques : du « macro » au « micro », RFFP, 

n° 79, 2002.  
2. J. Bodin, Les six livres de la République, Paris, Librairie générale française, 1583, 

réédition 1993, p.498.  
3. A. Lambert, Déficits publics. La démocratie en danger, Armand Colin, 2013, p.33. 
4. Consulter :   https://budget.sec.gouv.sn///articles/fichiers/685dbeba-93ec-43ab-

a887-e1990a2a028a.pdf,  pp.15-16 et loi 2025-10 du 08 juillet 2025 portant loi 
de finances certificate pour l’année 2025, JORS du 10 juillet 2025, p. 791. 

5. A. Sen : Development as freedom, New Yord, Firts Anchor Book Éditions  1999, 
p. 10 cité par I. Sall, Capacitation juridique et fabrique de l'État de droit. Étude 
sur le droit du développement, Thèse, Université de Poitiers, 2019, p. 46.   
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Par le procédé des exonérations douanières, l’assiette de l’impôt 

est réduite et contractée. L’État se privait d’une partie de ses reve-

nus fiscaux à des fins de politiques publiques. 

Il s’agit d’un ensemble de dispositions législative et régle-

mentaire dérogeant au principe d’égalité devant l’impôt. 

Ces renonciations à la perception des recettes fiscales consti-

tuent bien une réalité financière. Les dépenses fiscales concédées par 

la Direction générale des Douanes (DGD) s’élèvent à 391,7 milliards 

en 20236. 

L’exonération douanière devient, à partir de ce moment, une 

déclinaison de l’exonération fiscale. Selon l’auteur, « les exonéra-

tions douanières renvoient à des régimes particuliers dérogatoires, 

car elles s’appliquent à des opérations déterminées ou à des espaces 

délimités ». 

En consacrant une réflexion à ces exceptions au principe 

d’égalité devant l’impôt, le Dr Pape Djigdjam DIOP, après une 

brillante thèse publiée en 20207, participe, de façon remarquable, 

à la vulgarisation du droit fiscal et plus particulièrement du droit 

douanier. 

On sait que cette matière est caractérisée par une sorte de  

« misère » et sècheresse doctrinale pour reprendre une formule 

consacrée.  

Avec un style simple et précis, l’auteur met à la disposition 

des étudiants, chercheurs et professionnels une somme intellectuelle 

 
6. Cour des Comptes: Audit du Rapport sur la situation des finances publiques. Gestions  

de 2019 au 31 mars 2024, https://www.courdescomptes.sn/wp-content/uploads 

/2025/02/Rapport-définitif-sur-la-situation-des-finances-exercice-2019-au-31-

mars-2024.pdfp.14.  

7. DIOP P. Dj., Le droit douanier des pays africains. Sénégal, Côte d'Ivoire et Bénin 

et la mise en œuvre de la Convention de Kyoto révisée et du Cadre SAFE de 

l'OMD, L’Harmattan, Sénégal, 2020. 
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sous-tendue par un soubassement théorique et illustrée par des 

données empiriques. 

Le lecteur découvre les généralités sur les exonérations dou-

anières (chapitre I), les différentes typologies (Chapitre II), la pro-

cédure d’établissement du titre d’exonération (Chapitre III), le 

contrôle douanier (Chapitre IV) et, enfin, les difficultés relatives 

au contrôle de leur destination (Chapitre V). 

L’ouvrage, en dehors de sa vertu didactique et pédagogique, 

permet de constater plusieurs défis auxquels l’État du Sénégal est 

confronté dans la définition du régime des exonérations douanières.  

Les contrôles effectués par les services douaniers ne sont pas 

suffisants par ce qu’ils ne permettent pas d’apprécier, de façon  

efficace, l’impact économique et social des exonérations fiscales. 

Ce qui peut aboutir à des détournements d’objectifs. Le deuxième 

défi est relatif à la légistique fiscale qui implique plus de rigueur 

et de clarté dans la rédaction des textes législatif et règlementaire. 

Ainsi, l’auteur a relaté, dans le dernier chapitre de cette recherche, 

« l’absence de texte d’application de l’article 260 du Code des 

Douanes » pour les modalités de mise en œuvre des exonérations 

de droit commun ou « l’inexistence au départ de listes minières 

dans le secteur extractif » ne permettant pas de connaître les biens 

d’équipements et consommables pour lesquels les droits à l’impor-

tation sont suspendus, modérés ou exonérés.  

Ces carences normatives s’apparentent à des « zones de non -

droit » et engendrent l’existence d’une « fiscalité douanière paral-

lèle » en marge du principe constitutionnel de la légalité fiscale 

(article 67 de la Constitution sénégalaise du 22 janvier 2001), qui 

consacre la plénitude de compétence de l’Assemblée nationale 

pour fixer le champ d’application de toute imposition. L’exonération 

douanière, en toute évidence, exclut certains contribuables de la 

base taxable.  
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Le troisième défi interpelle directement le dispositif de trans-

parence dans la gestion des exonérations douanières. Le droit com-

munautaire exige une évaluation annuelle, régulière et périodique 

des dépenses fiscales. 

Pour cette raison, la Cour des Comptes du Sénégal « demande 

au Ministère des Finances et du Budget de faire prendre les dispo-

sitions nécessaires pour la production et la publication des rapports 

d’évaluation des dépenses fiscales, dans le délai prévu par la  

Décision n° 8/2015/CM/UEMOA du 02 juillet 2015 fixant les mo-

dalités d’évaluation des dépenses fiscales dans les États membres 

de l’UEMOA »8. 

Au demeurant, le pied à l’étrier, le Dr Pape Djigdjam DIOP 

continue de rendre robuste le pont qui s’établit entre la commu-

nauté académique et l’espace professionnel en mettant, au service 

de la cité, un manuel pratique destiné, in fine, au grand public. 

 

Pr Abdou Aziz Daba KÉBÉ  

Agrégé de droit public

 
8. Rapport précité, p. 15. 


